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Élection des représentantes et représentants du personnel au Conseil Scientifique de l’InSHS du CNRS 

Pour une recherche publique indépendante 
Pour des sciences sociales critiques et réflexives 

Une autre recherche est possible : dans ses objectifs 
et ses objets, dans ses principes et ses méthodes de 
travail. 

La finalité de la recherche est avant tout de faire 
progresser la connaissance et notre capacité à 
comprendre, appréhender et interagir avec notre 
environnement. Cette connaissance doit être partagée 
au sein des sociétés humaines dans une perspective 
émancipatrice. Les sciences sociales doivent y 
contribuer en préservant leur autonomie et leur esprit 
critique, y compris vis-à-vis d’elles-mêmes. 

C’est pourtant une logique différente qui guide la 
politique de recherche en France depuis plusieurs 
décennies, en visant à mettre les laboratoires publics 
de recherche au service d’entreprises privées insérées 
dans des marchés concurrentiels. Pour nous, le service 
public de la recherche n’a pas vocation à mettre à 
disposition des outils pour gagner en « compétitivité » 
ou générer du profit. 

Face aux enjeux actuels, la recherche publique ne 
peut se contenter d’accompagner le productivisme 
sans se soucier de ses conséquences sociales et 
environnementales délétères. Il est désormais 
impératif de travailler à contrer le dérèglement 
climatique, sans développer d’autres problèmes 
écologiques majeurs (nucléaire, géo-ingénierie, 
nanotechnologies…) et en réfléchissant à un autre 
mode de production, à d’autres rapports sociaux. C’est 
aussi le rôle de la recherche que de dissiper le mythe 
de la « croissance verte » et le consumérisme 
prétendument soutenable, sans oublier d’interroger ses 
propres pratiques. 
 

Les organismes nationaux restent indispensables. Parce 

qu’il est impossible de prédire les connaissances 
indispensables à la société à venir, le service public de 
la recherche ne peut se permettre de laisser mourir une 
thématique ou une autre, quand bien même des 
moyens plus importants seraient ponctuellement 
accordés à tel ou tel secteur. Dans ce cadre, les EPST 
à vocation nationale ont un rôle crucial. Nos élu(e)s 
défendront le développement des moyens de la 
recherche universitaire tout autant que le maintien 
d'une vision globale de la politique scientifique, qui ne 
saurait être confinée à de l’accompagnement 
territorialisé dans des « politiques de site ». 

Des financements récurrents et des postes permanents, 
pour une recherche publique indépendante. Pour nous, la 

recherche publique ne peut s’accommoder d’une 
succession de projets et de budgets à courte vue. Elle 
doit se faire avec une pérennité et une indépendance 
par rapport aux intérêts privés ou aux effets de mode 
que seuls l’emploi statutaire et le financement par des 
crédits récurrents de l’État peuvent garantir. 

Pas de chantage au financement, ni à l'emploi. 
L’obligation d’obéissance des fonctionnaires ne doit 
pas servir à museler les expressions critiques sur les 
questions de société, d’environnement, de sécurité, ou 
tout autre sujet pour lequel l’éclairage scientifique est 
pertinent. C’est pourquoi Sud Recherche est membre 
de la Maison des lanceurs d’alerte et, plus largement, 
soutient celles et ceux qui sont mis en difficulté sur le 
plan professionnel en raison d’orientations de 
recherche minoritaires ou hétérodoxes. 

 
 

Pour une recherche publique indépendante, qui participe au débat 
sans céder au langage gestionnaire, ni se plier à la logique commerciale. 

Les services publics ne sont pas des entreprises, 
le savoir n’est pas une marchandise. 
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La recherche est un travail collectif : des droits identiques pour tout le personnel ! 
Nous voulons travailler dans un cadre réellement coopératif, dans lequel l'efficacité collective est bien plus que la 
somme des contributions individuelles. Or, la politique des gouvernements successifs est tout entière orientée 
vers la valorisation de la compétition, ou d’une fausse coopération qui défigure le travail d’équipe et assimile 
l’ « intérêt général » à celui des entreprises à but lucratif. 

ü Pour une recherche publique exercée par des agentes et agents 
publics sous statut de fonctionnaire ; 
ü Pour la titularisation des collègues précaires, contre le contrat de 

mission, les chaires de professeurs juniors, les vrais/faux CDI… 
ü Pour un recrutement des chercheuses et des chercheurs au plus 

près de la thèse ; contre la précarité endémique infligée aux post-
doctorantes et post-doctorants ;  
ü Pour le recrutement de personnels techniques et administratifs à 

tous les niveaux et dans tous les métiers ; 
ü Pour une coopération digne de ce nom ; contre la mise en 

compétition des agent(e)s et des structures ; 
ü Pour des moyens récurrents à la hauteur des besoins, contre le 

financement sur projet, la bureaucratisation, l’évaluation permanente ; 
ü Pour des conditions de travail et de rémunération décentes pour 

toutes et tous ; 
ü Pour le salaire contre la prime, contre l’individualisation des 

rémunérations, le Rifseep et le Ripec ; 
ü Pour l’égalité dans la dignité, contre toutes les discriminations et violences, qu’elles soient liées au genre, à 

l’origine sociale ou nationale, à la sexualité, au handicap... 
ü Pour une véritable politique de lutte contre les inégalités femmes/hommes, qui s’attaque aux stéréotypes et 

s'oppose aux normes masculines de la réussite. 
ü Pour une politique de la « science ouverte » attentive à la spécificité des sciences humaines et sociales, 

organisant un véritable pôle public de l’édition scientifique, dotés de moyens conséquents. 
 

* 
 
Le rôle du CSI de l’InSHS 

En assurant ses missions de réflexion et de recommandation, le rôle du Conseil scientifique de l’InSHS doit 
être de préserver l’intégrité et la spécificité des savoirs produits par les sciences humaines et sociales, sans les 
subordonner aux sciences naturelles et expérimentales, encore moins les confondre avec le discours expert 
ou le langage gestionnaire. Il doit être aussi de défendre l’autonomie du Comité national de la recherche 
scientifique, en particulier le travail mené par les jurys d’admissibilité lors des concours. 

 
 
 
 

       


